
https://marc-andrebourdon.com/
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En déclin également dans les autres villes de la circonscription  
de Pierre-Boucher–Les Patriotes–Verchères 

Le français régresse plus rapidement à Boucherville  
que dans le reste du Québec

Selon les données du recensement de 2021, 
la langue française régresse partout dans 
la circonscription de Pierre-Boucher–Les 
Patriotes–Verchères, et encore plus rapidement 
à Boucherville que dans le reste du Québec.

Le député de Pierre-Boucher–Les Patriotes–
Verchères, Xavier Barsalou-Duval, et son équipe 
ont extrait et comptabilisé les données du recen-
sement de 2021 pour constater que le recul du 
français est bien réel dans les villes de la cir-
conscription, et plus important à Boucherville.

De 2016 à 2021, le nombre de Bouchervillois 
dont le français est la langue maternelle est 
passé de 37 965 (91,3 % de la population) à 
36 720 (88 %), ce qui représente une diminu-
tion de 3,3 %.

La proportion de Bouchervillois qui parle 
le français à la maison est passée de 38 900 
(93,5 %) en 2016, à 37 395 (90,9 %) en 2022, 
soit une baisse de 2,6 %.

À titre comparatif, dans l’ensemble du Québec, 
la proportion de personnes dont le français est la 
langue maternelle est passée de 77,1 % à 74,8 % 
en cinq ans, soit une diminution de 2,3 %. Ceux 
qui parlent principalement le français à la maison 
sont de leur côté passés de 79 %, en 2016, à 77,5 % 
en 2021, ce qui représente une réduction de 1,5 %.

Le député Barsalou-Duval est d’avis qu’en 
raison de sa proximité géographique avec 
Montréal, Boucherville est particulièrement 
exposée aux changements démographiques de 
la métropole. « La régression du français n’est 
désormais plus un phénomène qui se limite à 
l’île de Montréal. Après Laval, c’est maintenant 

au tour de la Rive-Sud d’en subir les consé-
quences. Si nous ne faisons rien, la situation ne 
fera que s’aggraver dans les prochaines années », 
s’inquiète-t-il.

Toujours selon le recensement de 2021,  
3 835 des Bouchervillois sont issus de l’immi-
gration. L’anglais est la deuxième langue parlée.

Dans l’ensemble de la circonscription
« Les données que nous avons compilées 

démontrent que notre circonscription ne fait pas 
exception à la tendance à la baisse du français 
observée dans le reste du Québec. En cinq ans 
seulement, la proportion de personnes ayant le 
français comme langue maternelle a diminué de 
2,2 % dans la circonscription de Pierre-Boucher– 
Les Patriotes–Verchères. Pour ceux qui parlent 
le français le plus souvent à la maison, le recul 
est de 1,5 point. La baisse du français chez nous 
correspond donc à la moyenne québécoise », 
analyse Xavier Barsalou-Duval.

Le français langue maternelle dans l’ensemble 
de la circonscription est en effet passé de 94 % 
en 2016, à 91,8 % en 2021. Le français langue à 
la maison a aussi diminué durant cette période 
passant de 95,7 % à 94,1 %.

À Varennes 
Le poids du français baisse aussi à Varennes, 

mais de façon beaucoup moins marquée. De 
2016 à 2021, la proportion de personnes dont 
la langue maternelle est le français est passée 
de 20 190 (95,6 % de la population) à 19 960 
(94,2 %), soit une différence de -1,4 %.

Le pourcentage de gens qui parlent le fran-
çais à la maison est passé de 20 525 (97,2 %) à 
20 265 (96,2 %), un écart de –1 %.

Des solutions
Le député Barsalou-Duval déplore la situa-

tion et propose des solutions. Il rappelle que le 
Bloc québécois a déposé un projet de loi pour 
faire en sorte que la connaissance du français 

devienne obligatoire pour obtenir la citoyenneté 
au Québec. Il précise également que son parti 
souhaite que les entreprises fédérales soient 
assujetties à la Charte de la langue française et 
que le Québec obtienne davantage de pouvoirs 
dans la sélection de ses immigrants.

« On n’a pas le choix. On doit agir rapidement 
pour le français si on veut arriver à renverser la 
tendance. Même si la dernière campagne élec-
torale québécoise a démontré que le sentiment 
d’urgence faisait consensus à l’Assemblée natio-
nale, le message ne passe toujours pas à Ottawa. 
Si les partis fédéralistes persistent à faire preuve 
de fermeture en refusant toute proposition ayant 
des effets structurants, les Québécois n’auront 
d’autre choix que de constater que le Canada est 
un cul-de-sac et que la seule solution valable pour 
nous est l’indépendance », conclut-il.

 Boucherville est la municipalité  
ayant subi le recul le plus marqué 

au sein la circonscription avec une 
diminution de 3,3 % pour la langue 
maternelle et 2,6 % pour la langue 
parlée le plus souvent à la maison, 

déplore Xavier Barsalou-Duval. 

Une journée pour se souvenir

Une quarantaine de personnes ont souli-
gné le jour du Souvenir le 6 novembre dernier 
à Boucherville. En raison de la température, la 
cérémonie s’est déroulée au Centre multifonc-
tionnel Francine-Gadbois plutôt qu’à la Place 
de la Paix. Elle a été suivie d’un vin d’honneur 
et d’un goûter.

Les députés Nathalie Roy, Xavier Barsalou-
Duval, Suzanne Roy, nouvellement nommée mi-
nistre de la Famille, des militaires du Régiment 

de Maisonneuve, des représentants de la Marine 
et des officiers cadets étaient parmi les invités.

À cette occasion, Guy Gilbert, directeur du 
Manoir Boucherville du Groupe Savoie, a fait 
un don de 2000 $ à Légion royale canadienne, 
filiale 266, Pierre-Boucher.

Ce jour rappelle la fin de la Première Guerre 
mondiale et est une occasion de se souvenir de 
tous ceux qui ont défendu les Canadiens. La 
cérémonie était organisée par la Légion royale 
canadienne, filiale 266, Pierre-Boucher dont le 
président est Armand Lefebvre.
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Un pompier ayant sauvé la vie d’un concitoyen  
est honoré par la Ville de Sainte-Julie

En septembre dernier, le journal La 
Relève a présenté l’histoire d’un joueur 
de hockey cosom qui s’est effondré sur le 
plancher du gymnase alors qu’il était fou-
droyé par une crise cardiaque en plein mi-
lieu d’un match. Heureusement, un de ses 
coéquipiers a pu rapidement procéder aux 
manœuvres qui l’ont ramené à la vie, car 
il est pompier. Le mardi 8 novembre, celui 
qui a posé ce geste crucial, Hugo Barnabé, 
a été honoré par la Ville de Sainte-Julie.

À cette occasion, il a pu rencontrer Robin 
Claveau qui a subi des pontages deux se-
maines après l’incident et sa convalescence 
se déroule comme prévu. Rappelons à ce 
sujet que M. Robin s’était écroulé au sol lors 

d’un match de hockey cosom à l’école Le 
Rucher alors qu'il a subi un arrêt cardiaque 
en plein milieu de la partie.

Rapidement, un de ses coéquipiers, Hugo 
Barnabé, qui est capitaine des pompiers à 
Montréal et pompier volontaire à Sainte-
Julie, a vite diagnostiqué le problème et il 
a pu procéder aux manœuvres sans perdre 
un instant.

Le pouls de Robin Claveau était très 
lent et il cherchait son souffle. Au bout de 
quelques minutes, il était mauve et il a ar-
rêté de respirer. Hugo est resté d’un calme 
étonnant et il a fait des massages cardiaques, 
puis il a demandé aux autres d’aller chercher 
le défibrillateur qui est installé dans l’école 
et il leur a expliqué comment procéder aux 
manœuvres de survie.

Heureusement que Hugo Barnabé était là 
au moment du drame, car une quinzaine de 
minutes se sont écoulées avant l’arrivée des 
policiers et, cinq à dix minutes plus tard, les 
ambulanciers sont entrés dans l’école.

Robin est lentement revenu à lui et sa pre-
mière question a été : "Qu’est-ce qui s’est passé?" 
Avec émotion, ses coéquipiers lui ont raconté 
le tout et, par la suite, il a dit à Hugo "Tu m’as 
sauvé la vie!" en lui disant qu’il sera éternelle-
ment reconnaissant pour ce qu’il a fait.

Quelques semaines plus tard, le héros du 
jour a été honoré par les membres du conseil 
municipal de Sainte-Julie en recevant de la 
part du maire une plaque commémorative 
pour son geste et il a été invité à signer le livre 
d’or de la Ville, en plus de recevoir, bien sûr, 
encore une fois, toute la gratitude de Robin.

Hugo Barnabé, au centre, est entouré 
de Robin Claveau, à gauche, et du 

maire de Sainte-Julie, Mario Lemay.

Des drones pour réaliser un inventaire intelligent et informatisé des arbres
Une première au Québec à Sainte-Julie!

Si les citoyens de Sainte-Julie voient des 
drones survolant leur secteur et un camion cir-
culant dans les rues muni d’une caméra sur le 
toit, la situation n’a rien d’anormal et il s’agit en 
fait d’une première dans le monde municipal au 
Québec. En effet, l’entreprise Jakarto a été sélec-
tionnée pour réaliser un inventaire intelligent et 
informatisé des arbres du territoire.

Rappelons à ce sujet que la Ville de Sainte-Julie 
a soumis au début de l’année un projet aux Défis 
Innovation Québec, géré par Écotech Québec, qui 
encouragent le jumelage d’entreprises québécoises 
innovantes avec des organisations publiques afin 
de développer des technologies propres.

La directrice générale de la Municipalité, 
Mélanie Brisson, a expliqué en conférence de 
presse, le 9 novembre dernier, que la Ville cherchait 
des solutions pour obtenir un inventaire informa-
tisé et intelligent des arbres de son territoire ainsi 
que leurs caractéristiques, c'est-à-dire les essences, 
les genres, les dimensions, l’état de santé, le degré 
de croissance, etc.

Le projet proposé par la Ville de Sainte-Julie 
a été sélectionné aux Défis Innovation Québec 
et, cette année, le secteur qui sera survolé par les 
drones sera le Domaine des Hauts-Bois. Les drones 

seront contrôlés par des pilotes expérimentés qui 
veilleront à limiter l’impact sur la population.

Le président-directeur général de Jakarto, Félix 
Laroche, a précisé pour sa part qu’il a fallu cinq ans 
de recherches pour peaufiner cette technologie 
100 % québécoise. « La Ville de Sainte-Julie nous 
a mis au défi de produire un inventaire arbori-
cole le plus exhaustif possible en se basant sur les 
différentes technologies d’acquisition de données 
géospatiales disponibles sur le marché. Nous 
acceptons de relever ce challenge. Ceci ouvre la 

voie pour Jakarto de travailler à l’intégration de 
données LiDAR (Light Detection and Ranging) 
obtenues par drones, en complément de celles 
collectées par ses véhicules. Jakarto deviendra la 
première entreprise québécoise à utiliser le meil-
leur de ces deux mondes pour produire des inven-
taires arboricoles complets à l’échelle d’une ville. »

Sans frais pour la Ville!
Le coût de ce projet est estimé à près de 

260 000 $, dont la moitié est financée par le minis-
tère de l’Économie, de l’Innovation et de l’Énergie 

du Québec, alors que l’autre moitié est assumée par 
Jakarto qui entend bien multiplier les mandats de 
ce genre auprès de plusieurs municipalités. Donc, 
la Ville n’aura aucuns frais directs pour établir cet 
inventaire intelligent et informatisé.

« L’innovation est essentielle pour répondre aux 
nouveaux besoins des villes et permet aux muni-
cipalités d’agir comme agent de changement au 
bénéfice de l’environnement », a mentionné le 
maire de Sainte-Julie, Mario Lemay. « C’est pour-
quoi la Ville est membre d’IVEO, un organisme 
qui agit comme courtier d’innovation en jumelant 
des municipalités avec de jeunes entreprises nova-
trices pour répondre à leurs besoins. »

« En obtenant un inventaire informatisé détaillé 
des arbres publics et privés sur son territoire, la Ville 
de Sainte-Julie contribuera à optimiser le rôle des 
arbres entre autres dans l’atténuation des chan-
gements climatiques », a renchéri Denis Leclerc, 
président et chef de la direction d’Écotech Québec. 
« Notre désir est que l’exemple de Sainte-Julie se 
propage à l’ensemble des municipalités au Québec. »

Les citoyens et entreprises désirant 
obtenir plus d’informations sur les Défis 
Innovation d’Écotech Québec peuvent 
consulter le www.ecotechquebec.com/ 

defis-innovation

En obtenant un inventaire informatisé détaillé des arbres publics et privés sur 
son territoire, la Ville de Sainte-Julie contribuera à optimiser le rôle des arbres, 

entre autres dans l’atténuation des changements climatiques. 
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Les travaux de réhabilitation de l’ancienne  
carrière Landreville seront terminés en 2025

Les travaux de réhabilitation du site de l’ancienne carrière 
Landreville devront finalement être terminés en 2025. Selon le 
protocole d’entente entre Sanexen, maître d’œuvre des travaux 
amorcés en août 2018, et la Ville de Boucherville, les travaux 
étaient prévus sur cinq ans, pour être finalisés en 2023, avec 
une possibilité de prolongation de deux ans.

La réception des sols et des matériaux pour remblaiement de la 
carrière se fait présentement à un rythme moins rapide que par le 
passé. En date du 6 septembre, 2 622 571 tonnes métriques (tm) de 

matériaux ont été reçues sur une possibi-
lité de 4,4 millions de tonnes métriques 
autorisées. Cela représente près de 60 % 
des matériaux requis pour le remblayage 
du site.

À titre comparatif, en 2022, la car-
rière a reçu en date du 26 septembre 
215  555 tm de sols et de matériaux 
(23 000 tm/mois); alors qu’en 2021, elle 
en a reçu 525 199 tm (40 tm/mois); en 
2020, 508 943 tm (46 tm/ mois); en 2019, 
1 017 864 tm (82 000 tm/mois); et en 
2018, 323 616 tm (65 000 tm/mois).

Jacques Dion de la compagnie 
Sanexen indique, pour expliquer cette 
diminution, qu’il y a eu un moratoire sur 
plusieurs grands travaux dans la région 
Montréalaise; que les travaux dans le 
tunnel L-.H.-La Fontaine affectent les 

transporteurs qui ne veulent plus traverser de Montréal vers la 
Rive-Sud; et que plusieurs projets de construction sont retardés.

Toutefois, il a précisé que des projets gouvernementaux ont été 
annoncés et que Sanexen est en bonne position pour prendre sa 
part. Par exemple, des travaux seront effectués sur l’autoroute 30 
entre les autoroutes 10 et 20.

De l’argile dans le fond du lac
Par ailleurs, le fond du lac est creusé et la matière excavée sert 

à aménager une butte. Le lac aura une superficie de 46 000 mètres 
carrés et une profondeur maximale de deux mètres. Son fond sera 

recouvert d’argile exempte de matières organiques pour empêcher 
la pousse de végétation.

Un aménagement des berges est prévu avec des plantes dési-
rables afin de prévenir la prolifération du phragmite et autres 
plantes envahissantes. Le sarrasin neutraliserait le phragmite.

Une fois les travaux de réhabilitation terminés, la Ville devrait 
ternir une consultation sur la vocation du site et son aménagement. 

Voici le graphique des matières reçues :  
sols A et A-B composés de phragmites, et de débris; 

béton, roc, briques non contaminées; planage  
et pulvo d’asphalte; autres matériaux sur 

approbation du MELCC* (scories, mâchefers, etc.)
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Près de douze mois après les élections 
du 7 novembre 2021, le conseil municipal 
de Sainte-Julie est fier du travail accompli 
dans la dernière année.

« Je suis fier du travail accompli par le 
conseil municipal et les employés munici-
paux, qui se dévouent chaque jour pour le 
bien-être de nos concitoyennes et conci-
toyens. Nous avons travaillé en collabo-
ration avec les citoyens et nos partenaires 
et les résultats parlent d’eux-mêmes. Nous 
avons encore de nombreuses idées à faire 
évoluer au cours des prochains mois et je 
suis persuadé que nous pourrons continuer 
à améliorer les services à la population tout 
en maintenant nos objectifs de saine gestion 
financière », a précisé le maire de Sainte-
Julie, Mario Lemay.

Des comités en partenariats avec 
Saint-Bruno et Saint-Basile-le-Grand

Parmi les principaux projets, notons 
notamment la création de comités avec 
les villes voisines, à l’initiative de la Ville 
de Sainte-Julie. Le comité de travail sur le 

transfert du boisé de la 
Défense nationale à la 
SÉPAQ a pour objectif de 
préserver ce milieu tout 
en permettant l’accès à 
certaines zones pour les 
citoyens. Quant au comité 
de travail sur le corridor 
aérien, il regroupe des 
experts julievillois du 
domaine de l’aviation et 
des représentants des villes pour trouver 
des solutions aux nuisances causées par le 
trafic aérien dans le secteur.

Une place importante  
à l’environnement

Comme l’environnement occupe une 
grande place à Sainte-Julie, l’acquisition 
et la conservation de milieux naturels se 
poursuivent, notamment dans le secteur du 
Mont-Saint-Bruno et du parc des Étangs-
Antoine-Charlebois. D’ailleurs, un plan 
d’aménagement progressif est prévu au 
cours des prochaines années dans ce parc 

situé à l’extrémité nord de 
la ville. De nombreuses 
plantations d’arbres se 
sont également déroulées 
sur le territoire, notam-
ment sur le terrain de 
l’école secondaire, en bor-
dure des pistes cyclables 
et dans les parcs, entre 
autres dans le cadre du 
projet Horizon nature de 

la MRC de Marguerite-D’Youville. La réa-
lisation d’un inventaire intelligent et infor-
matisé des arbres du territoire dans le cadre 
des Défis Innovation Écotech Québec, une 
première dans le milieu municipal, est aussi 
un projet important qui se déroulera dans 
les prochains mois. Des projets en agricul-
ture urbaine se sont aussi multipliés, avec 
le projet Potagers partagés, ainsi qu’avec la 
plantation d’arbres fruitiers sur les terrains 
municipaux et en permettant les potagers 
en façade dans le cadre de la politique 
horticole. 

Encore plus d’initiatives  
pour le bien-être des citoyens

Finalement, d’autres projets ont également 
occupé l’administration municipale, comme 
la création d’un comité sur le logement abor-
dable, le développement d'un plan d’action 
pour l’accueil des personnes immigrantes, 
l’optimisation de la synchronisation des feux 
de circulation sur le chemin du Fer-à-Cheval 
et la poursuite d’initiatives pour favoriser la 
participation citoyenne comme le maintien 
de la diffusion des séances publiques en direct 
et la tenue de rencontres d’information en 
ligne lors de travaux importants pour s’adap-
ter à la réalité des citoyens.

Au niveau des loisirs, l’aménagement de 
terrains de pickleball, la consultation menée 
auprès des usagers afin de faire la réfection 
du skatepark et l’ajout de nouvelles activités 
pour les citoyens (Pétillant & Gourmand, 
concerts en plein air, bonification de la fête 
nationale) ont dynamisé encore plus la vie 
julievilloise.

(Source: Ville de Sainte-Julie)

Une première année active pour le conseil municipal de Sainte-Julie
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20 et 30 ans de service pour 29 policiers  
et policières de l’agglomération 

Le Service de police de l’agglomération 
de Longueuil (SPAL), qui dessert aussi le 
territoire de Boucherville, compte parmi 
ses agents des policiers dont les années de 
services méritent d’être soulignées.

Lors de la cérémonie de remise de la 
Médaille de police pour services distin-
gués, 29 policières et policiers du SPAL ont 
été honorés le 19 octobre dernier, à l’hô-
tel de ville de Longueuil. Cette médaille 
est remise par le lieutenant-gouverneur 
du Québec, l’honorable J. Michel Doyon 

et reconnait le mérite des membres qui 
comptent plusieurs décennies de travail 
à leur actif.

C’est en présence de la présidente du co-
mité exécutif de l’agglomération et mairesse 
de Longueuil, Catherine Fournier, des mai-
resses et maires des villes de Boucherville, 
de Brossard, de Saint-Bruno-de-Montarville 
et de Saint-Lambert, du directeur du SPAL, 
Fady Dagher, et plusieurs autres dignitaires 
que 20 membres du SPAL ont été honorés 
pour leurs 20 années d’expérience ainsi que 
9 membres pour avoir atteint 30 années 
d’expérience dans un service de police.

PARTICIPEZ
À LA CONSULTATION !

Le mardi 29 novembre prochain, venez en apprendre 
davantage sur ce futur espace vert et partager vos idées 
et vos attentes quant à l’aménagement du site de l’ancienne 
carrière Rive-Sud ou Landreville (angle des rues d’Anjou 
et de Montbrun). Dites-nous comment vous voulez profiter 
de ce lieu. Que souhaitez-vous y pratiquer comme activité(s) ? 
Un concept sera ensuite réalisé et présenté aux citoyens.  

D’une superficie de 219 083 m², le site comprend un plan d’eau, 
des boisés au pourtour, une butte de plusieurs mètres de haut 
et un espace qui pourrait accueillir des équipements pour 
la population (ex. : bâtiment de services, stationnement, 
aire de jeux, terrains sportifs, etc.).

AMÉNAGEMENT
D’UN FUTUR 
PARC NATURE

COMMENT PARTICIPER ? 
En personne
Mardi 29 novembre 2022 à 19 h
Centre administratif Clovis-Langlois (Hôtel de ville), salle Pierre-Viger
500, rue de la Rivière-aux-Pins à Boucherville

À distance (en direct sur Facebook)
Mardi 29 novembre 2022 à 18 h 45
Sur la page Facebook de la Ville de Boucherville 
(@VilleBoucherville, facebook.com/VilleBoucherville)
À noter qu’un événement Facebook a été créé pour l’occasion. 
Les personnes qui signifient leur intérêt à y participer recevront 
une notification avant le début de la diffusion en direct.

Par la plateforme Trait d’union
À partir du 16 novembre prochain, une boîte à idées sera accessible 
sur la plateforme de consultation publique Trait d’union de la Ville 
de Boucherville, plus particulièrement sur la page du projet 
Aménagement d’un futur parc nature. Les participants pourront 
également suivre l’évolution du projet et les prochaines étapes 
de consultation sur cette plateforme 
(BOUCHERVILLE.CA/TRAITDUNION).

Soirée d’information
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Varennes conserve  
ses 5 Fleurons du Québec  
et se classe finaliste pour 

deux prix Reconnaissance

Dans le cadre de la 17e édition du gala des 
Fleurons du Québec qui s’est tenue à Saint-
Hyacinthe le 3 novembre dernier, la Ville de 
Varennes a reçu la prestigieuse classification 
horticole de 5 Fleurons, soit une note par-
faite, pour la qualité de son environnement 
et de son embellissement horticole.

De plus, Varennes a retenu l’attention d’un 
jury d’expert en se hissant parmi les finalistes 
de deux prix Reconnaissance dans les caté-
gories mobilisation citoyenne et agriculture 
urbaine pour le projet Les Filles du Roy et le 
parc du Souvenir. Pour son 350e anniversaire, 
la Ville a aménagé un nouvel espace public, le 
parc du Souvenir, dans le but de faire découvrir 
son histoire collective. Parmi les différents 
aménagements, un potager d’antan présen-
tait diverses plantes, légumes et fines herbes 
provenant de semences ancestrales. Façonnées 
et entretenues par les Filles du Roy de Varennes, 
ces femmes bénévoles passionnées d’histoire 
ont su prouver qu’un jardin communautaire 
d’envergure pouvait prendre place au cœur de 
la ville. En effet, ce nouveau pôle d’attraction 
offert aux citoyens a été prétexte aux discus-
sions sur l’histoire et le patrimoine varennois. 

Il a également vu naître de belles histoires de 
complicités, comme avec l'Action Bénévole 
de Varennes, qui s’est vu recevoir les récoltes 
de la saison afin de soutenir son service d’aide 
alimentaire.

« Félicitations et merci au personnel services 
municipaux, aux citoyens, aux commerces et 
aux industries pour votre implication dans 
le fleurissement et la qualité de l’environne-
ment à Varennes. Ces 5 Fleurons du Québec 
soulignent nos efforts collectifs et nous en 
sommes très fiers! Je souhaite également 
remercier les citoyens bénévoles qui ont 
contribué à animer le parc du Souvenir tout 
au long des célébrations estivales de notre 
350e anniversaire », a déclaré le maire Martin 
Damphousse.

Rappelons que les Fleurons sont décernés 
pour une période de trois ans et sont assortis 
d’un rapport d’évaluation professionnelle. Les 
classificateurs visitent le territoire de chaque 
municipalité et évaluent tous les lieux à la vue 
du public.

Les résultats des municipalités en images et des 
informations supplémentaires sont disponibles 
sur le site Internet : www.fleuronsduquebec.com

(Source : Ville de Varennes)

Varennes a retenu l’attention d’un jury d’expert en se hissant parmi les finalistes 
de deux prix Reconnaissance dans les catégories mobilisation citoyenne et 

agriculture urbaine pour le projet Les Filles du Roy et le parc du Souvenir.
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Traitementantirouille

À FAIRE

L’hiver arrive bientôt et, au Québec, aucun véhicule n’est 
complètement immunisé contre la rouille, même les plus récents. 
Notre climat hivernal nous apportera plusieurs éléments qui favori-
seront et accélèreront la formation de rouille sur votre véhicule : 
pluie, neige, brusques changements de température, calcium et 
autres abrasifs répandus sur nos routes, etc. Heureusement, Anti-
rouille Métropolitain vous offre une protection complète.

Grâce à plus de 45 ans d’expertise, un produit unique, des équipe-
ments spécialisés et une main-d’œuvre professionnelle, nous pou-
vons garantir un traitement antirouille de qualité supérieure.

Protégez votre véhicule
contre la rouille dès maintenant

Heureusement,
il n’est pas trop tard!

RENDEZ-VOUS: ANTIROUILLE.COM

Laval
450-668-9883

Blainville
450-818-3600

Terrebonne
450-824-3881

Longueuil
450-651-5531

Anjou
514-356-1519

Châteauguay
514-492-8222

N.D.G.
514-488-7300

Pierrefonds
514-685-5055

St-Hyacinthe
450-778-3030

Le seul réseau spécialiste
recommandé par le CAA-Québec

Grouille avant que ça rouille

L’hiver s’en vient
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L’expo-cadeaux du Cercle de fermières 
Boucherville est de retour

L’expo-cadeaux du Cercle de fermières 
Boucherville, un évènement très attendu, se 
tiendra cette année les 25, 26 et 27 novembre. 
Les artisanes sont fières de présenter leurs 
œuvres faites à la main dans diverses dis-
ciplines telles que le tricot, la broderie, la 
peinture, la couture, le tissage, les bijoux, les 
poupées, la céramique et accessoires de toutes 
sortes.

Voici l’occasion de vous procurer vos 
cadeaux de Noël originaux et pratiques ou 
simplement admirer le travail minutieux de 
personnes passionnées par l’artisanat. 

Tirages et démonstrations
La mission du Cercle de fermières 

Boucherville est la transmission du patrimoine 
culturel et artisanal, en plus de venir en aide 
à plusieurs causes comme la Fondation OLO, 
MIRA, ACW et Préma-Québec. 

Un rendez-vous à ne pas manquer!
L’évènement se tiendra au Centre mul-

tifonctionnel Francine-Gadbois (1075, rue 
Lionel Daunais) le vendredi 25 novembre de 
19 h à 21 h, le samedi 26 novembre de 10 h 
à 17 h et le dimanche 27 novembre de 10 h 
à 16 h.

Le service de navette fluviale entre Boucherville  
et Montréal prolongé jusqu’au 11 décembre

Le service de navette fluviale entre le quai 
municipal de Boucherville et le parc de la 
Promenade-Bellerive, dans l’est de Montréal, 
est prolongé jusqu’au 11 décembre.

Ce service gratuit fait partie des mesures 
d’atténuation déployées dans le cadre des 
travaux de réfection majeure du tunnel 
Louis-Hippolyte-La Fontaine.

Les quais sont desservis par plusieurs lignes 
d’autobus. À Boucherville (RTL) : 61 (bus gra-
tuit), 82, 86, 87, 284; à la Promenade-Bellerive 
(STM) : 22, 28 et 185.

La députée de Montarville, Nathalie Roy, 
qui a fait cette annonce au nom de la ministre 
Geneviève Guilbault encourage les concitoyens 
à utiliser ce service. « Quelle belle manière de 
se déplacer efficacement, tout en profitant de 
la tranquillité du fleuve et en évitant la conges-
tion automobile. Les travaux au tunnel Louis-
Hippolyte-La Fontaine représentent un défi 
pour la mobilité dans notre région, mais des 
initiatives comme la navette fluviale contri-
buent à en limiter les répercussions », a-t-elle 
déclaré.

Pour les détails sur les horaires et les réser-
vations, il faut consulter la page Web de Navark.

 La députée de Montarville, Nathalie Roy, s’est jointe à la vice-première 
ministre et ministre des Transports et de la Mobilité durable, Geneviève 

Guilbault, ainsi qu’à l’Autorité régionale de transport métropolitain (ARTM), 
pour annoncer la prolongation du service.

https://antirouille.com/
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AVEC

Ensemble Caprice
Ensemble vocal Arts-Québec

Direction : Matthias Maute

SOLISTES

Myriam Leblanc, soprano
Florence Bourget, mezzo-soprano
Antonio Figueroa, ténor
Marc Boucher, baryton

Boucherville
Jeudi 1er décembre 2022, 19 h 30
Église Sainte-Famille de Boucherville
PRÉSENTÉ PAR

Saint-Lambert
Mercredi 7 décembre 2022, 19 h 30
Paroisse catholique de Saint-Lambert

Billets : festivalclassica.com

30 artistes 
sur scène

LeMe�ie
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Une pétition de 1 000 noms pour sauver les espaces 
verts de l’école le Carrefour à Varennes

Des élèves et des parents inquiets

Le réaménagement des espaces entourant 
l’école secondaire le Carrefour, à la suite des 
travaux d’agrandissement, fait craindre aux 
élèves et à leurs parents la perte d’importants 
espaces verts. En ce sens, une délégation de 
jeunes accompagnés de parents ont déposé 
lundi dernier une pétition de 1 000 signa-
taires lors de la séance publique des élus 
varennois.

La dizaine de jeunes et leurs parents ont 
exprimé leurs craintes de voir disparaitre une 
importante partie des espaces verts derrière 
l’école en raison, entre autres, de l’ajout de 
places de stationnement pour les utilisateurs 
du complexe aquatique. Une perspective désa-
vantageuse et dangereuse, selon eux.

Les signataires de la pétition demandent 
donc à la Ville de revoir notamment ses 
 besoins en termes d’espaces de stationnement, 
car il s’agit de l’enjeu majeur dans le présent cas.

En effet, Varennes disposait de 51 places de 
stationnement devant l’école secondaire, mais 
ces espaces sont maintenant majoritairement 
disparus pour faire place à l’agrandissement de 
l’établissement. Un nouveau stationnement de 
27 cases a été aménagé à l’arrière pour accéder 
au complexe aquatique et à la nouvelle entrée 
de celui-ci, mais le Centre de services scolaire 
des Patriotes, le véritable propriétaire des 
 terrains, a prévu l’aménagement de 17 cases de 
stationnement supplémentaires à l’arrière de 
l’école, directement dans les espaces verts, pour 

combler les besoins du complexe. Et comme 
les modules de classe resteront,  semble-t-il, 
aussi en place, les fameux 17 nouvelles places 
de stationnement devront rogner dans  environ 
un tiers des espaces verts  existants, soit 
8 000 pieds carrés.

Réévaluation

La présentation des jeunes (Turcotte, Plasse 
et Cadieux, entre autres) ainsi que de deux 
parents (mesdames Fontaine et Nikelova) a 
été reçue de façon positive par les élus de la 
Ville de Varennes. Bien que les aménagements 
soient de la responsabilité du propriétaire du 
terrain (le Centre de services scolaire), selon le 
directeur général de la Ville, Sébastien Roy, le 
dossier fera l’objet d’une réévaluation à savoir, 
par exemple, si les 17 cases supplémentaires 

prévues sont absolument nécessaires (pour les 
personnes à mobilité réduite, notamment) ou 
si l’aménagement d’installations multisports et 

de basketball, prévu également sur les espaces 
verts de l’école, doit absolument être réalisé 
compte tenu des espaces restants. 

Le réaménagement des espaces entourant l’école secondaire le Carrefour, à la suite des travaux d’agrandissement, 
fait craindre aux élèves de l’école et à leurs parents la perte d’importants espaces verts.

· BRAVO pour ces 35 ans à servir la vie culturelle et économique de Boucherville

· FÉLICITATIONS pour la qualité journalistique, l’effi  cacité de l’information

· MERCI pour votre fi délité, votre générosité et votre attachement au Patrimoine.

Nos meilleurs vœux 
de 35 ANS à La Relève

La Société du Patrimoine de Boucherville joint sa voix au concert 
de vœux adressé au journal La Relève pour ses 35 ans.

Legs de la Société du Patrimoine de Boucherville en 1992, 
à l’occasion du 325e anniversaire de fondation de Boucherville.
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https://festivalclassica.com/
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résidus 
COLLECTE

novembre

25

BOUCHERVILLE.CA / COLLECTES

7 h à 18 h

VENDREDIS

Dernière 
collecte !
Dernière 
collecte !
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 50e anniversaire du club FADOQ de Boucherville 

Soirée extraordinaire avec l’Orchestre Sinfonia  

de Lanaudière et Marie Denise Pelletier 

Un concert unique a été présenté samedi 
dernier pour le 50e anniversaire du club 
FADOQ de Boucherville. Il a réuni sur la 
scène de l’auditorium de l’école secondaire 
De Mortagne la populaire chanteuse Marie 
Denise Pelletier qui était entourée de dix-
sept musiciens de l’Orchestre Sinfonia de 
Lanaudière sous la direction de la cheffe 
invitée, Véronique Lussier.

Le concert a été bien spécial, voire inou-
bliable de l’avis de tous. Les musiciens ont 
interprété avec brio quelques belles pièces 
de musique de films, populaires et clas-
siques. Ils ont accompagné l’une des plus 
magnifiques voix du Québec, Marie Denise 
Pelletier, qui a eu un plaisir fou à revisi-
ter les plus beaux succès de Céline Dion, 
Diane Dufresne, Nicole Croisille, Édith 
Piaf et bien d’autres « Grandes dames de 
la chanson ». Elle a fait revivre à chacun 

« Il y avait un bel échange d’énergie et 
 d’humour avec le public. Les gens étaient 
 réceptifs et participatifs. Ils répondaient 
de vive voix aux interactions. C’était tout 
 simplement humain et sympathique. »

D’ailleurs, après chaque chanson, plusieurs 
personnes étaient debout pour applaudir. À la 
fin du spectacle, toutes ont réservé une longue 
ovation. « Les artistes ont été très touchés. Ils 
m’ont avoué n’avoir jamais vécu ça ailleurs », 
a précisé Mme L’Hérault.

« J’ai eu beaucoup de bonheur à préparer 
ce concert pour un organisme qui se donne 
pour mission le bien-être des participants. 
J’ai été honorée de collaborer à cet événe-
ment hommage à nos aînés qui le méritent 
 vraiment », a conclu la cheffe d’orchestre.
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de précieux souvenirs. « Après 40 ans de 
carrière, je dois avoir du fun, et ce soir j'en 
ai eu », a-t-elle d’ailleurs lancé à la fin de 
la soirée.

La chimie a opéré entre les musiciens, 
Marie Denise Pelletier et les quelque 
500 spectateurs ravis. « Ce fut une soirée 
 extraordinaire, magique », s’est réjouie 
la présidente sortante de la FADOQ et 
 responsable de l’activité, Monique L’Hérault.

« Tout au long du concert, j’ai ressenti 
une belle symbiose et une belle complicité 
entre tous les acteurs, les talentueux musi-
ciens, notre excellente chanteuse soliste, 
l’assistance chaleureuse et les bénévoles 
à la logistique », a commenté la cheffe 
 d’orchestre, Véronique Lussier.

Le député Xavier Barsalou-Duval, Flavie Martel, la présidente de la FADOQ 
Boucherville Nicole Aublet, le maire Jean Martel, Marie Denise Pelletier,  

la cheffe Véronique Lussier, la députée Nathalie Roy, Monique L’Hérault, 
Roger Maisonneuve, DG de la Ville de Boucherville et Charles Desmarteau, 

éditeur du journal La Relève.

https://boucherville.ca/
https://www.poiriertremblay.com/
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Sylvie Beaulieu
Du Rucher

Claude Dalpé
De la Vallée

Josée Marc-Aurèle
Du Moulin

Amélie Poirier
De l’Arc-en-Ciel

Eric Faucher
Du Grand-Coteau

Christian Huard
Du Vieux-Village

Lucie Bisson
De la Montagne

ENCORE PLUS 
D’INITIATIVES
POUR LE BIEN-ÊTRE 
DES CITOYENS
• Consultations auprès de la 

population en prévision
de la réfection du skatepark

• Aménagement de terrains
de pickleball

• Optimisation de la synchronisation 
des feux de circulation sur
le chemin du Fer-à-Cheval

• Poursuite d’initiatives pour favoriser 
la participation citoyenne

• Participation à la cellule de crise 
d’exo pour améliorer la desserte
en transport collectif

• Nouvelles activités pour les 
citoyens (Pétillant & Gourmand, 
concerts en plein air, bonification
de la Fête nationale)

DE NOUVEAUX COMITÉS 
POUR RÉPONDRE AUX 
BESOINS DES CITOYENS
• Comités formés à l’initiative de la

Ville de Sainte-Julie avec les villes
de Saint-Bruno-de-Montarville
et Saint-Basile-le-Grand : 
› Comité de travail sur le transfert

du boisé de la Défense nationale
à la SÉPAQ pour préserver ce milieu 
tout en permettant l’accès à certaines 
zones pour les citoyens

› Comité de travail sur le corridor 
aérien, pour trouver des solutions
aux nuisances causées par le trafic 
aérien dans le secteur

• Comité sur le logement abordable pour 
répondre également aux besoins des 
entreprises de loger leurs travailleurs
à proximité de leur lieu de travail

• Développement d’un plan d’action pour 
l’accueil des personnes immigrantes

Mario Lemay
Maire

ville.sainte-julie.qc.ca  |  450 922-7111  |   villedesaintejulie

DES INITIATIVES 
ENVIRONNEMENTALES
QUI SE MULTIPLIENT
• Acquisition et conservation de 

milieux naturels, notamment dans le 
secteur du Mont-Saint-Bruno et du 
parc des Étangs-Antoine-Charlebois

• Plantations d’arbres sur le terrain 
de l’école secondaire, en bordure 
des pistes cyclopédestres et
dans les parcs 

• Projets en agriculture urbaine  : 
potagers partagés, plantation 
d’arbres fruitiers sur les terrains 
municipaux, règlementation 
permettant les potagers en façade 
dans le cadre de la politique horticole

• Projet d’inventaire intelligent et 
informatisé des arbres du territoire 
dans la cadre des Défis Innovation 
Écotech Québec

46
03
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0 Une équipe de journalistes chevronnés

Daniel Bastin
23 ans d’expérience

daniel.bastin@lareleve.qc.ca

Diane Lapointe
36 ans d’expérience

diane.lapointe@lareleve.qc.ca

François Laramée
41 ans d’expérience

francois.laramee@lareleve.qc.ca

450 641-4844
www.lareleve.qc.ca

Dévoilement des résultats de la classification 2022
La Ville de Sainte-Julie reçoit 5 fleurons!

La Corporation des Fleurons du Québec 
procédait le 3 novembre dernier au 17e dévoi-
lement de la classification horticole des muni-
cipalités évaluées en 2022 lors d'une soirée 
riche en émotions tenue au Sheraton de Saint-
Hyacinthe. Plus de 220 élus et représentants 
municipaux étaient sur place pour recevoir 
leur attestation officielle des mains du pré-
sident des Fleurons, monsieur Martin Dulac.

Des 113 municipalités évaluées cette 
année, 19 ont obtenu un fleuron de plus et 
la vaste majorité a progressé dans la grille 
de classification. La Ville de Sainte-Julie a su 
conserver ses 5 fleurons grâce à ses efforts 
constants au cours des trois dernières années.

La Corporation des Fleurons tient à sou-
ligner les nombreux efforts consentis par la 
Ville de Sainte-Julie et toutes les municipali-
tés récompensées à travers la province pour 
embellir durablement le milieu et la qualité 
de vie de leurs citoyens.

Rappelons que les fleurons sont décernés 
pour une période de trois ans et sont assor-
tis d'un rapport d'évaluation professionnelle 

Sur la photo, de gauche à droite, Jean-François Godbout, contremaître parcs 
et espaces verts, Mario Lemay, maire, Nancy Provost, horticultrice, Josée 

Marc-Aurèle, conseillère municipale et membre du comité horticole, Louis 
Beauchemin, directeur adjoint Service des infrastructures et gestion des 

actifs, Sylvain Lacoste, chef de section – travaux publics.

Participez à la soirée d’information et de consultation

Aménagement d’un futur parc nature à Boucherville 

La Ville de Boucherville invite l’ensemble des 
citoyens à participer à une soirée d’information 
et de consultation au sujet de l’aménagement 
futur d’un parc nature qui sera situé sur le site 
de l’ancienne carrière Rive-Sud ou Landreville 
(angle des rues d’Anjou et de Montbrun), le 
29 novembre prochain, à l’hôtel de ville. La Ville 
souhaite connaître les attentes et le point de vue 
des citoyens avant de faire élaborer un concept 
d’aménagement pour le parc.

Pourquoi participer ?
D’une superficie de 219 083 m², cet espace 

comprend un plan d’eau, des boisés au pour-
tour, une butte de plusieurs mètres de hauteur 
et un espace qui pourrait accueillir des équi-
pements pour la population (ex. : bâtiment de 
services, stationnement, aire de jeux, terrains 
sportifs, etc.).

Les possibilités étant nombreuses, la Ville 
veut savoir comment les principaux intéressés 
ont envie de profiter de ce lieu : quelles activi-
tés extérieures ont-ils envie de pratiquer ? Par 
quels moyens de transport ont-ils l’intention 
de s’y rendre? La soirée d’information et de 
consultation du 29 novembre est le moment 
pour les Bouchervillois d’en savoir davantage 
sur cet espace vert et de faire part de leurs 
envies. Un concept sera ensuite discuté et 
présenté aux citoyens.

Comment participer ?
En personne
Mardi 29 novembre à 19 h
Centre administratif Clovis-Langlois (hôtel 
de ville)
Salle Pierre-Viger
500, rue de la Rivière-aux-Pins à Boucherville

À distance (en direct sur Facebook)
Mardi 29 novembre à 18 h 45
Sur la page Facebook de la Ville de 

Boucherville (@VilleBoucherville, facebook.
com/VilleBoucherville)

À noter qu’un événement Facebook a été 
créé pour l’occasion. Les personnes qui signi-
fient leur intérêt à y participer recevront une 
notification avant le début de la diffusion 
en direct.

Sur la plateforme Trait d’union
À partir du 16 novembre prochain, une 

boîte à idées sera accessible sur la plateforme 
de consultation publique Trait d’union de la 
Ville de Boucherville, plus particulièrement 
sur la page du projet Aménagement d’un 
futur parc nature. Les participants pourront 
également suivre l’évolution du projet et les 

prochaines étapes de consultation sur cette 
plateforme (boucherville.ca/traitdunion).

Contexte
L’entreprise Sanexen a été mandatée par le 

propriétaire de l’ancienne carrière Rive-Sud 
pour réhabiliter ce terrain, qui sera ensuite 
légué à la Ville de Boucherville. Lorsque la 
Ville prendra possession du site, c’est elle qui 
en fera l’aménagement en fonction des idées 
reçues de la population.

Depuis plusieurs années, la Ville de 
Boucherville encadre l’entreprise Sanexen 
pour les travaux de réhabilitation du site afin 
de minimiser les impacts des travaux sur la 
population avoisinante.

Pour en savoir plus sur l’historique du 
projet et sur les travaux réalisés par Sanexen 
jusqu’à maintenant, visitez le crsvoisinage.com.

(Source : Ville de Boucherville)

suggérant des pistes 
d'amélioration afin 
de poursuivre la bonification du verdissement 
municipal. Les classificateurs visitent 60 % du 
territoire de chaque municipalité et évaluent 
tous les lieux à la vue du public incluant les 
sites publics, institutionnels, commerciaux 
et privés. Les initiatives de développement 
durable (compostage, jardin communautaire, 
conservation du patrimoine arboricole, etc.) 
sont également comptabilisées.

Actuellement, 43 % des Québécois résident 
dans une municipalité ayant obtenu des fleu-
rons. En 2022, elles sont 338, dans toutes les 
régions du Québec, à les afficher fièrement! 
Une démonstration de l’intérêt grandissant 
des collectivités à verdir, embellir et améliorer 
leur environnement.

Pour découvrir les résultats des municipa-
lités en images, consultez la brochure de la 17e 
édition de classification horticole des Fleurons 
du Québec disponible sur le site Internet www.
fleuronsduquebec.com.

(Source : Ville de Sainte-Julie)
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Résumé de l’assemblée du 8 novembre

Plus de 6 millions de dollars pour le service de police à Sainte-Julie
Voici un résumé de l’assemblée publique 

de la Ville de Sainte-Julie tenue le mardi 8 
novembre dernier en la salle du conseil et 
diffusée sur sa page Facebook.

• Lors de cette rencontre, le conseil a 
approuvé le budget et les immobilisations 
2023 de la Régie intermunicipale de police 
Richelieu/Saint-Laurent ainsi que la quote-part 
supplémentaire 2022 au montant de 363 521 $. 
Il a autorisé le trésorier à procéder au paiement 
de la portion de la Ville de Sainte-Julie pour 
l’année 2023 au montant total de 6 019 875 $.

• Les élus ont également adopté le budget 
2023 et la quote-part supplémentaire 2022 de 
la Régie intermunicipale du Centre multisports 
régional, qui bénéficie aux citoyens de Sainte-
Julie et des villes voisines de Varennes et Saint-
Amable. Le trésorier procédera au paiement 
de la portion de la Municipalité pour l’année 
2023, soit 167 960 $, ainsi que la quote-part 
supplémentaire pour l’année en cours, c'est-
à-dire 61 440 $.

• La Ville a donné son appui au projet 
visant à mettre en place un système de gestion 
documentaire et d’archivage numérique 
régional piloté par la MRC de Marguerite-
D'Youville. Celle-ci fera une demande de 
subvention au volet 4 – Soutien à la vitalisation 
et à la coopération intermunicipale du 
Fonds régions et ruralité – axe coopération 
municipale, pour la mise en place d’un tel 
système.

Contrats et signalisation
• Le conseil a ratifié le contrat de recon-

duction pour la période du 1er janvier 2022 au 

31 décembre 2022, année optionnelle, concer-
nant des travaux de scellement de fissures, à 
l’entreprise Lignes Maska pour une somme de 
46 334,93 $, toutes taxes comprises, portant la 
valeur totale de l’entente à 141 410,06 $.

• Les élus ont reconduit, pour la période 
du 1er janvier au 31 décembre 2023, le contrat 
concernant le contrat de tonte de gazon dans 
certains parcs et espaces verts, incluant les 
travaux en option ainsi que l’ajout de la sec-
tion de la rue du Grand-Coteau à l’entreprise 
Paysagiste Rive‑Sud pour 110 070,95 $, toutes 
taxes comprises, ce qui fait que la valeur totale 
de ce service est de 412 558,01 $.

• Le conseil a également approuvé, pour 
l’an prochain, l’entente concernant la four-
niture d’enrobés bitumineux à l’entreprise 
Construction DJL pour une somme de 
129 993,61 $, portant la valeur totale du contrat 
à 259 987,22 $.

• La Municipalité a attribué le contrat 
pour l’achat de fleurs annuelles pour l’an-
née prochaine à l’entreprise Les serres Y.G. 
Pinsonneault pour 22 392,28 $, toutes taxes 
comprises, et s’est entendu pour l’achat de 
fleurs afin de créer les mosaïques de 2023 à 
l’entreprise Les jardins W. G. Charlebois pour 
19 262,92 $.

• Sainte-Julie a ratifié l’entente concer-
nant la fourniture d’asphalte pour la période 
hivernale 2022-2023, sans considération du 
transport, au plus bas fournisseur conforme, 
soit l’entreprise Tech-Mix, division de Bau-Val, 
pour 30 390,19 $.

• Finalement, le conseil a aussi adopté le 
Règlement 1290 afin de payer le coût de tra-
vaux d’inspection télévisée, de nettoyage et de 
diagnostic des conduites d’égout sur diverses 
rues pour 100 000 $ en autorisant un emprunt 
à cette fin ne devant pas excéder ce même 
montant.

La Régie intermunicipale de police Richelieu/Saint-Laurent dessert 17 municipalités de la région  
et la quote-part de Sainte-Julie se chiffre à 6 019 875 $.

  Devenez membre dès aujourd’hui !
fadoq.ca/clubs

1 800 544-9058

 Activités et loisirs
 Plus de 1000 rabais et privilèges
  Défense des droits collectifs

Votre club FADOQ vous attend !
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Avis public
Pour consulter l’avis public de la Ville de Sainte-Julie ci-dessous mentionné, nous vous 
invitons à consulter le site Internet de la Ville au https ://www.ville.sainte-julie.qc.ca/
a-propos-de-la-ville/avis-publics.
Entrée en vigueur :
Règlement 1222-2 modi� ant le Règlement 1222 relatif au stationnement hivernal a� n de 
préciser la notion d’interdiction, de prolonger la période d’interdiction de stationnement 
de nuit en saison hivernale et d’augmenter l’amende minimale exigible en cas d’infraction
Règlement 1289 autorisant le paiement des coûts des travaux de voirie et de remplacement 
d’aqueduc sur les rues d’Avignon et de La Rochelle ainsi que les frais contingents pour un 
montant de 2 330 000 $ et autorisant un emprunt à cette � n pour un montant ne devant 
pas excéder 2 330 000 $
Avis de registre :
Règlement  1290 pour payer le coût de travaux d’inspection télévisée, de nettoyage et 
de diagnostic des conduites d’égouts sur diverses rues pour un montant de 100 000 $ et 
autorisant un emprunt à cette � n pour un montant ne devant pas excéder 100 000 $
Donné à Sainte-Julie, ce 15 novembre 2022.
Nathalie Deschesnes, avocate
Gref� ère
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INSPECTIONS TÉLÉVISÉES, NETTOYAGE ET DIAGNOSTIC
DES CONDUITES D’ÉGOUTS SUR DIVERSES RUES

PROJET R-1290
La Ville de Sainte-Julie demande des soumissions publiques pour des travaux d’inspection 
télévisée, de nettoyage et de diagnostic des conduites d’égouts sur diverses rues.
Les documents de soumission peuvent être obtenus à compter du mardi 15 novembre 2022 
auprès du Système électronique d’appel d’offres selon les coûts et modalités indiqués sur le 
site du SEAO à l’adresse suivante : www.seao.ca. Notez que cet appel d’offres est assujetti 
aux  accords suivants : Accord de libre-échange canadien (ALEC) et Accord de commerce 
et de coopération entre le Québec et l’Ontario (ACCQO). Toutes les questions relatives à 
cette demande de soumissions peuvent être soumises à M. Frédéric Rivard, ing., chef de 
section – génie civil du Service des infrastructures et gestion des actifs, uniquement par écrit 
à l’adresse : infrastructures@ville.sainte-julie.qc.ca.
Les soumissions scellées devront être adressées à l’attention de Me Nathalie Deschesnes, 
gref� ère, 1580, chemin du Fer-à-Cheval, Sainte-Julie (Québec) J3E  2M1 et devront être 
déposées au plus tard à onze heures (11 h) à la réception de l’hôtel de ville, le vendredi 
2 décembre 2022. Les soumissions seront ouvertes publiquement immédiatement après 
l’heure de clôture.
La Ville de Sainte-Julie ne s’engage à accepter ni la plus basse, ni aucune des soumissions 
reçues et se dégage de toute responsabilité envers le ou les soumissionnaire(s).
DONNÉ À SAINTE-JULIE, ce 15 novembre 2022.
La gref� ère de la Ville,
Nathalie Deschesnes, OMA
Avocate
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Appel d’offres
DEMANDE DE SOUMISSIONS PUBLIQUE

CONSTRUCTION D’UN SENTIER DE VÉLO DE MONTAGNE
AU PARC EDMOUR-J.-HARVEY

PROJET R-1276, LOT 5
La Ville de Sainte-Julie demande des soumissions publiques pour des travaux de construction 
d’un sentier de vélo de montagne au parc Edmour-J.-Harvey, incluant la construction de 
ponceaux et de passerelles.

Les documents de soumission peuvent être obtenus à compter du mardi 15 novembre 2022 
auprès du Système Électronique d’Appel d’Offres selon les coûts et modalités indiqués sur 
le site du SEAO à l’adresse suivante : www.seao.ca. Notez que cet appel d’offres est assujetti 
aux accords suivants : Accord de libre-échange canadien (ALEC) et Accord de commerce 
et de coopération entre le Québec et l’Ontario (ACCQO). Toutes les questions relatives à 
cette demande de soumissions peuvent être soumises à M. Frédéric Rivard, ing., chef de 
section – génie civil du Service des infrastructures et gestion des actifs, uniquement par écrit 
à l’adresse : infrastructures@ville.sainte-julie.qc.ca.

Les soumissions scellées devront être adressées à l’attention de Me Nathalie Deschesnes, 
gref� ère, 1580, chemin du Fer-à-Cheval, Sainte-Julie (Québec) J3E 2M1 et devront être 
déposées au plus tard à onze heures (11 h) à la réception de l’hôtel de ville, le mardi 
6  décembre 2022. Les soumissions seront ouvertes publiquement immédiatement après 
l’heure de clôture.

La Ville de Sainte-Julie ne s’engage à accepter ni la plus basse, ni aucune des soumissions 
reçues et se dégage de toute responsabilité envers le ou les soumissionnaire(s).

DONNÉ À SAINTE-JULIE, ce 15 novembre 2022.

La gref� ère de la Ville,

Nathalie Deschesnes, OMA
Avocate

46
04

7

Appel d’offres
DEMANDE DE SOUMISSIONS PUBLIQUE

PRÉLÈVEMENT ET ANALYSE DES EAUX PAR UN LABORATOIRE – ANNÉE 2023
PROJET SI-23-227

Le présent avis ne constitue pas un appel d’offres en régime de concurrence, mais plutôt 
la publication de l’intention d’accorder un contrat à un fournisseur identi� é au présent 
avis. Les autres fournisseurs peuvent toutefois faire part de leur intérêt envers ce projet et 
démontrer leur aptitude à mener à bien le contrat, au plus tard à la date et à l’heure de 
clôture du présent avis.

Cet énoncé de capacité doit clairement indiquer en quoi la proposition du fournisseur 
satisfait aux exigences demandées. Elle doit comprendre suf� samment de renseignements 
pour permettre à la Ville d’effectuer l’évaluation des services et travaux proposés.

Les réponses reçues ne seront prises en considération qu’aux seules � ns d’aviser ou non s’il 
y a lieu de recourir à une recherche de prix. Si la Ville de Sainte-Julie juge qu’aucun autre 
fournisseur n’a réussi à faire la démonstration de sa capacité à réaliser adéquatement le 
projet, elle se réserve le droit de maintenir sa décision initiale de con� er ce contrat au seul 
fournisseur identi� é aux présentes.

Vous êtes avisé, par la présente, que la Ville a l’intention d’inviter à déposer une offre de prix 
en exclusivité le fournisseur « Euro� ns EnvironeX » et de négocier un contrat avec celui-ci.

Les documents concernant ce projet peuvent être obtenus à compter du mardi 
15  novembre  2022 auprès du Système Électronique d’Appel d’Offres selon les coûts et 
modalités indiqués sur le site du SEAO à l’adresse suivante : www.seao.ca.

Les propositions techniques, sans le prix, seront reçues jusqu’à 11 h le vendredi 25 novembre 
2022 par courriel à : infrastructures@ville.sainte-julie.qc.ca.

La Ville de Sainte-Julie n’ayant aucune obligation envers les fournisseurs, ne s’engage à 
accepter aucune des propositions reçues.

Pour tout renseignement complémentaire concernant cet avis d’intention, veuillez 
communiquer par écrit à l’adresse courriel suivante : infrastructures@ville.sainte-julie.qc.ca.

DONNÉ À SAINTE-JULIE, ce 15 novembre 2022.

La gref� ère de la Ville,

Nathalie Deschesnes, OMA
Avocate
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Avis public
AVIS D’INTENTION

925 nouveaux arbres et 333 arbustes  
borderont la route 132 à Varennes

L’environnement et le couvert végétal 
seront grandement améliorés sur plus de 
deux kilomètres longeant la route 132, 
près des rues du Fief et de la Tenure à 
Varennes, car l’équipe d’Arbre-Évolution, 
aidée de plusieurs bénévoles, y ont planté 
il y a quelques jours plus 925 arbres et 
333 arbustes.

Cet aménagement permettra notamment 
de consolider la haie antibruit, d’embellir le 
petit sentier de marche, de freiner l’avancée 
du phragmite et d’augmenter considérable-
ment la biodiversité.

Cette plantation d’importance a été 
réalisée au terme de quatorze jours de plan-
tation sur le territoire de Varennes et de 
Verchères. L’équipe d’Arbre-Évolution, épau-
lée par des dizaines de bénévoles et plusieurs 
employés de différentes organisations, a été 
en mesure de clore l’une des plus importantes 

opérations de reboisement communautaire 
dans la MRC de Marguerite-D’Youville.

Les deux projets de plantation à Varennes 
et à Verchères ont totalisé plus de 100 000 $ 

d’investissements, principalement fournis 
par l’initiative Horizon Nature de la MRC de 
Marguerite-D'Youville et le Programme de 
Reboisement Social d’Arbre-Évolution.

Au total, onze bailleurs de fonds ont 
contribué pour 43 630 $, dont les entre-
prises Croesus, Groupe ABS et de nombreux 
clients du www.calculcarbone.org, un site 
transactionnel qui permet aux individus de 
compenser leurs émissions de gaz à effet de 
serre (GES) en ligne.

Du côté de Verchères, c’est littéralement 
une nouvelle forêt de quatre hectares qui a été 
érigée aux abords des étangs aérés, au bout 
de la rue de l’Industrie. « Les îlots forestiers 
ne sont pas assez nombreux en Montérégie 
et nous nous sommes fixé un objectif 
d’inverser la tendance. Le projet de Verchères 
incarne bien cette volonté. La plantation a 
également été pensée pour s’arrimer aux 
usages anthropiques, comme les sentiers de 
marche et de motoneige », a précisé le maire 
de Varennes, mais aussi préfet de la MRC, 
Martin Damphousse.

À Verchères, la plantation permettra littéralement de créer  
une nouvelle forêt de quatre hectares.
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Notre mission: 
Rechercher et diffuser

l’histoire locale et régionale 
en faisant la promo�on de 
Pierre Boucher, fondateur 
de Boucherville en 1667.

Découvrez la Société d’histoire de Boucherville et ses bénévoles engagés afin 
de valoriser notre patrimoine bouchervillois et ses îles percées de bras d’eau.

Devenez membre
pour 25$ et assistez
gratuitement aux 8

conférences annuelles.

« Scannez » le code QR
avec la fonc�on PHOTO de 
votre téléphone cellulaire.

      Conférencier Patrick Péloquin

   Conférencier Stéphane Tessier

25 janvier
LA NOUVELLE-
FRANCE,

un projet inachevé.

30 novembre
L’ÉVOLUTION
de la langue
française au
Québec.

De grands événements comme
la Conquête britannique et la
Révolution française ont eu un
impact majeur sur la langue
française et sur ses locuteurs en
Nouvelle-France et au Canada
français.

Toutes les
conférences sont à
19h30 et ont lieu

à la salle Pierre-Viger,
de l’hôtel de ville
de Boucherville.
500, rue de la

Rivière-aux-Pins.

www.HistoireBoucherville.org
ship.boucherville@outlook.com

50 ans d’histoire! 
� 1971  Premières réunions.
� 1972  Première assemblée

générale et enregistrement.

� 1974 à 1997 
    Publication de la série Lustucru.

� 1980   Visites guidées et
création du Circuit patrimonial
du Vieux-Boucherville.

� 1992    325ème anniversaire
de Boucherville.

� 2017   350ème anniversaire
de Boucherville.

� 2022    400ème anniversaire
de Pierre Boucher.

� 2023 En mai prochain,
Boucherville sera l’hôte du

ème

QQ

Vous pouvez même 
faire DON d’archives 

familiales, de photos ou 
d’objets du patrimoine 
bouchervillois à notre 
Centre d’Archives situé 

à la bibliothèque 
municipale. Prenez 

rendez-vous!

Nous offrons
� Des cours et des ateliers en

GÉNÉALOGIE.
� Un local de RECHERCHE

avec accès privilégié à des
archives.

� Des TOURS GUIDÉS du
CIRCUIT PATRIMONIAL
dans le Vieux-Boucherville.

� De l’aide à la RÉDACTION
et à la PUBLICATION
d’ouvrages à caractère
historique.

Des conférences 
tous les mois!

 
De nombreuses publica�ons!

NOUS RECRUTONS
DES BÉNÉVOLES!

Une belle occasion de vous
engager dans votre communauté.

RECHERCHONS
Guides pour le Vieux-Boucherville

Comptable pour Trésorerie
Chercheurs pour fouiller!

46034
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AVIS AUX MEMBRES
ACTION COLLECTIVE AUTORISÉE

NOUVEL ITINÉRAIRE DU TRANSPORT LOURD À VARENNES
RIENDEAU. c. VILLE DE VARENNES

Cour supérieure du district de Richelieu no 765-06-000001-193
SI VOUS ÊTES :
Une personne physique résidant ou ayant résidé à titre de propriétaire, 
de locataire ou d’occupant sur le tronçon de la route Marie-Victorin, 
entre le 4372 au le 4640 inclusivement, circonscription foncière de la 
paroisse de Varennes; ou,
Une personne physique ou morale exploitant ou ayant exploitée au 
16 juillet 2018, une exploitation agricole enregistrée desservie par le 
nouvel itinéraire pour le camionnage lourd sur le tronçon du chemin 
de la Baronnie, entre la montée de la Picardie et la montée de la 
Baronnie; sur le tronçon de la montée de la Baronnie, entre la route 
Marie-Victorin et le rang de la Pointe-aux-Pruches; sur le tronçon de 
la route Marie-Victorin, entre la montée de la Picardie et la partie de 
lot 11 au cadastre of� ciel de la paroisse de Varennes, circonscription 
foncière de Verchères; sur le chemin de la Côte-Bissonnette, dans la 
ville de Varennes.

VOUS ÊTES ALORS MEMBRES DU GROUPE VISÉ
et vous pouvez béné� cier de cette action collective.

QUEL EST LE BUT DE L’ACTION COLLECTIVE?
L’action collective autorisée le 12 mars 2020 par la Cour supérieure du 
Québec consiste en une demande en injonction permanente et en 
dommages-intérêts compensatoires et moraux à l’encontre de Ville de 
Varennes à la suite du changement d’itinéraire du camionnage lourd.
QUE POUVEZ-VOUS EN RETIRER?
Vous pourriez obtenir une cessation du préjudice, des troubles et 
inconvénients que vous subissez si le Tribunal accueille votre action et 
ordonne à Ville de
Varennes de mettre en place des mesures de mitigation adaptées. Vous 
pourriez également obtenir un montant d’argent en compensation.
QUE FAIRE POUR PARTICIPER À L’ACTION COLLECTIVE?
Vous n’avez aucune démarche à faire pour faire partie de l’action 
collective. Vous pourriez intervenir à l’action, mais uniquement pour 
assister la représentante, Jessy Riendeau, soutenir ses demandes ou 
appuyer ses prétentions. Comme membre, vous n’aurez pas à payer les 
frais de justice. La représentante Jessy Riendeau béné� cie d’une aide 
� nancière du Fonds d’aide aux actions collectives pour les honoraires 
d’avocats et les frais d’expertise.
COMMENT S’EXCLURE DU GROUPE?
Si vous souhaitez vous exclure du Groupe, vous devez transmettre 
au gref� er de la Cour supérieure du district de Richelieu un avis écrit 
con� rmant votre volonté de vous exclure du Groupe, au plus tard dans 
les soixante (60) jours suivant la publication du présent avis, à l’adresse 
suivante :

Greffe de la Cour supérieure,
Palais de justice de Sorel-Tracy
46, rue Charlotte Sorel-Tracy (Québec)
J3P 6N5

QUI REPRÉSENTERA LE GROUPE?
Jessy Riendeau a été désignée par la Cour supérieure du Québec 
pour représenter les membres du Groupe.
POUR DE PLUS AMPLES INFORMATIONS
Cet avis constitue un résumé de l’avis aux membres dont le texte 
complet peut être consulté sur le Registre des actions collectives du 
Québec https ://www,registredesactionscollectives.quebec/.
Le jugement autorisant l’action collective ainsi que la version intégrale 
de l’avis aux membres sont aussi accessibles sur ce site.
Pour toute information concernant le présent avis aux membres, vous 
pouvez aussi consulter l’avocate de la représentante :

Me MARIE-ÉLAINE GUILBAULT
Tél. : 438 480-3288

actioncollectivevarennes@gmail.com
meg@gonthier-avocats.ca

CE TEXTE A ÉTÉ APPROUVÉ PAR LE TRIBUNAL.
EN CAS DE DISPARITÉ, L’AVIS COMPLET AUX MEMBRES PRÉVAUT. 46
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Avis de la tenue d’une assemblée publique de consultation 
sur le projet de schéma de couverture de risques incendie révisé 2023-2027

La commission de la sécurité publique de l’agglomération de Longueuil procédera à une consultation publique sur le projet de schéma de cou-
verture de risques incendie révisé 2023-2027. Le projet de schéma fixe, pour le territoire de l’agglomération, des objectifs de protection contre 
les incendies et les actions requises pour les atteindre, et ce, en conformité avec les orientations déterminées par le ministre de la Sécurité 
publique et ce, dans l’optique de réduire les pertes humaines et matérielles attribuables à l’incendie.

Date : 7 décembre 2022
Heure : 19H
Endroit : Salle du conseil de l’hôtel de ville – 4250, chemin de la Savane, Longueuil (Québec) J3Y 9G4

Au cours de cette assemblée, la commission expliquera le projet et entendra les personnes et organismes qui désirent s’exprimer à ce sujet. Il 
sera possible de déposer un mémoire lors de l’assemblée publique de consultation ou avant, en le transmettant au Service du greffe à l’adresse 
courriel suivante : greffe.ca@longueuil.quebec.
Le projet de schéma de couverture de risques incendie révisé 2023-2027 peut être consulté sur Accueil | Ville de Longueuil ou en faisant une 
demande à greffe.ca@longueuil.quebec.
Longueuil, le 15 novembre 2022
Carole Leroux, assistante-greffière

Appel de dossiers pour les galeries  
d’art de Boucherville

Afin d’appuyer les artistes en arts visuels 
locaux et régionaux, la Ville de Boucherville 
invite ces derniers à soumettre leur candida-
ture pour exposer leurs œuvres dans le cadre 
de la saison 2023-2024.

La Ville offre une grande diversité de lieux 
d’exposition aux artistes.
Réservés aux résidents de Boucherville  
Café centre d’art et Galerie 500.
Ouverts aux résidents et aux non-résidents
Galerie Vincent-D’Indy; Galerie Jean-Letarte; 

Galerie Jean-Letarte – Focus Boucherville; 
Résidence artistique.

La date limite pour présenter un dossier est 
le 1er mars 2023.

Les formulaires de candidature, les critères 
d’admissibilité, les modalités ainsi que tous 
les détails relatifs aux galeries se trouvent au 
boucherville.ca/appelsdossiers.
Renseignements : Service des arts et de la 
culture, 450 449-8651
culture-patrimoine@boucherville.ca

Climat « toxique et pourri »

Des changements dans la gouvernance  
du Service de police de l’agglomération

Le climat de travail a récemment été 
qualifié de « pourri et toxique » dans plusieurs 
départements du Service de police de l’agglo-
mération de Longueuil (SPAL). Le problème 
est à ce point connu que la Ville de Longueuil 
a dû verser au cours des dernières années 
des compensations financières à plus d’une 
dizaine d’employés, victimes, entre autres, 
de harcèlement psychologique.

Le directeur du SPAL, Fady Dagher a dit être 
au fait de la situation, car celle-ci a été identifiée 
avant son entrée en poste. Les choses tendraient 
cependant à se replacer.

Cela dit, est-ce un hasard ou en réaction, 
quoi qu’il en soit, la Ville de Longueuil indique 
qu’elle veut modifier la structure organisa-
tionnelle du SPAL, engager de nouveaux 
policiers cadres et faire approuver le nouvel 
organigramme.

La mairesse Catherine Fournier veut 
d’ailleurs en délibérer prochainement avec les 
autres maires des villes liées de l’agglomération.

La suggestion de la mairesse repose sur les 
nouveaux phénomènes sociaux émergents et 

le besoin de régler des dossiers, techniques 
d’enquête et enjeux légaux.

Les élus de Longueuil ont récemment adopté 
une résolution pour modifier l’organigramme 
du SPAL ainsi que certains points inclus dans 
la proposition.

La mairesse souhaite la mise en place d’une 
Direction des enquêtes par l’embauche de 
nouveaux cadres.

Elle veut ainsi créer une gouvernance unique 
en cette matière.

Ainsi, Sylvain Champagne devient directeur 
adjoint – administration – vérification, confor-
mité et performance organisationnelle.

Longueuil retient aussi les services de Patrick 
Bélanger comme cadre policier contractuel.

Il agira à titre de directeur adjoint – 
opérations – enquêtes au SPAL.

Le dossier « police » fera assurément l’objet 
de discussion lors de la prochaine assemblée 
des élus de l’agglomération. Les maires de Saint-
Bruno-de-Montarville, Boucherville et Brossard 
se sont dits à la fois surpris et préoccupés par 
le climat de travail au SPAL, c’est pourquoi le 
sujet sera à l’ordre du jour lors des prochaines 
rencontres.

Le directeur du SPAL, Fady Dagher.
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Une page d'histoire

La chaire de l’église de la Sainte-Famille de Boucherville

À cette époque, le fils de Louis-Thomas Berlinguet 
habitait toujours à Boucherville et se préparait 
même à acheter un nouveau bien immobilier, rue 
Saint-Charles, comprenant une maison, un hangar, 
une écurie et un fenil, selon l’acte de vente passé 
entre De veuve Jean-Baptiste Guimond et Sr Louis-
Laurent-Flavien Berlinguet, le 16 septembre 1847, 
au cabinet de Me Daneau de Muy.

Ce dernier quitta les lieux, vers 1848, pour 
aller vivre et travailler à Québec avec son père. Le 
clan des artisans Berlinguet est d’ailleurs inscrit 
sur le recensement local de 1851 : Louis-Thomas, 
architecte, soixante ans; Louis-Laurent-Flavien, 
sculpteur, trente ans; François-Xavier, architecte, 
vingt et un ans.

Au cours de cette année 1848, le malheur 
s’abattit sur un homme éminemment apprécié dans 
sa communauté, M. Eusèbe Joachim, titulaire de 
l’orgue de l’église paroissiale depuis treize ans :

« À Boucherville, le 7 décembre 1848, M. Eusèbe 
Joachim, professeur de musique et organiste, 
âgé de trente-neuf ans. Il fut subitement frappé 
par la maladie en revenant de passer la soirée 
chez un parent, et on le trouva mort en chemin. Il 
laisse quatre enfants en bas âge, des parents et 
un grand nombre d’amis, qui après avoir pleuré la 
perte de son épouse, il y a environ sept mois, ont à 
déplorer la sienne aujourd’hui », note La Minerve du 
11 décembre courant.

Une trentaine d’années après la reconstruction 
de l’église, le curé Joachim Primeau, un homme 
qui affectionnait le beau, décida de faire subir 

une  importante cure de beauté à la maison de 
Dieu. Aussi chargea-t-il l’architecte de renom Victor 
Bourgeau (1809-1888) et les peintres-décorateurs 
Delphis Beaulieu et Onésime Lavoie de lui redonner 
tout son éclat et sa gloire d’antan. Ce vaste chantier 
dura six longs mois et fut couronné par une grande 
fête religieuse le mercredi 26 novembre 1879.

En lisant le compte-rendu de cet événement 
publié dans La Minerve du surlendemain, on 
découvre avec stupeur que la chaire signée 
Berlinguet, pourtant vieille que d’une trentaine 
d’années seulement, était passée à la trappe dans 
la foulée, remplacée par une nouvelle dont on ne 
connaît même pas le nom de l’auteur :

« La cérémonie commença à 10 heures par la 
bénédiction des fonts baptismaux et de la chaire, 
après quoi le sermon fut donné par notre éminent 
prédicateur canadien, Mgr Laflèche. Il eut des accents 
éloquents dont seul il a le secret et qui le mettent au 
premier rang parmi les orateurs de la chaire.»

« La chaire est à elle seule un vrai bijou. Son 
style original frappe au premier abord, ensuite, on 
se plait à admirer le talent avec lequel l’artiste a su 
marier les couleurs et les dorures.»

Cette nouvelle chaire anonyme, que nous montre 
une photo ancienne, trôna dans le chœur jusqu’en 
1969, date à laquelle elle fut transférée dans la nef, 
à son emplacement présumé d’origine — du côté 
de l’Évangile, donc à gauche pour l’observateur —, 
lors de la dernière grande restauration de l’église 
conduite par l’architecte Claude Beaulieu, chargé par 
le curé Joseph Poissant de restituer minutieusement 
le cadre d’origine du bâtiment, classé au titre des 
monuments historiques depuis 1964.

À suivre

Suite de la semaine du 1e novembre 2022

Le troisième membre du clan des artisans 
Berlinguet, François-Xavier (1830-1916), 

sculpteur, architecte et ingénieur. Collection 
Musée national des beaux-arts du Québec.

L’architecte Victor Bourgeau (vers 1880), artisan  
de la restauration et de l’embellissement de l’église 

Sainte-Famille en 1879.

Vue d’ensemble de la cuve de la chaire à prêcher 
de l’église Sainte-Famille, amputée de son escalier. 

Photo M. Guy Bachand.



https://www.altosoinsdepieds.com/


https://cta.cadienttalent.com/index.jsp?locale=fr_CA&applicationName=CostcoCanadaNonReqExtCanada&seq=locationDetails&deviceMode=desktop&location_id=55661472852
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1625, Marie-Victorin, Varennes

450 652-7999 Paul Péloquin Jean-Pierre Lavigne

• Amortisseurs

• Freins

• Silencieux

• Alignement

• Mise au point

• Vidange d’huile

• Mécanique générale

A ti Mi i t

    LA PLACE DU PNEU
  À VARENNES 
et beaucoup plus :

27 ans déjà!
Pour prendre 

la route en toute 
sécurité

une vérifi cation 
s’impose
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// CHRONIQUE

POUR TOUT CONNAÎTRE
SUR VOTRE VILLE
—
ville.sainte-julie.qc.ca
450 922-7111

 villedesaintejulie
 villedesaintejulie

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE : ACTIVITÉS À VENIR
Attention, enfants sous tension !
Mardi 15 novembre à 19 h — 5 $

La photographie 
Jeudi jusqu’au 17 novembre de 13 h à 16 h

Heure du conte (3 à 5 ans) - Une nuit à la bibliothèque 
Vendredi 18 novembre de 18 h 30 à 19 h 30

Heure du conte (3 à 5 ans)  
Samedi 19 novembre à 10 h 30

Michel Martel et Michel des Marais  
Peintres jusqu’au 25 novembre

SOCIÉTÉ DE GÉNÉALOGIE DE LA JEMMERAIS
Assistez à la conférence donnée par Réal Houde ayant pour titre « Le double 

novembre 2022 à 19 h 30 à la salle 213 du Pavillon Thérèse-Savard-Côté, au 

GUIGNOLÉE 2022 

FADOQ SAINTE-JULIE
e anniversaire le 2 décembre prochain 

STATIONNEMENT DES VÉHICULES RÉCRÉATIFS

récréatif dans leur entrée durant la prochaine saison froide, et ce, à ces 

• Respecter les avis d’interdiction de stationnement sur rue émis lors des 

NOUVELLE FRÉQUENCE DE LA COLLECTE DU BAC NOIR

AVEZ-VOUS VÉRIFIÉ VOS AVERTISSEURS  ?

DERNIÈRE COLLECTE DE FEUILLES
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4 000 visiteurs au Salon des métiers  
 d’art de Boucherville

Environ 4 000 personnes ont visité le 
Salon des métiers d’art de Boucherville 
tenu les 4, 5 et 6 novembre derniers 
au Centre multifonctionnel Francine-
Gadbois. La présidente de  l’Association 
des métiers d’art de Boucherville (AMAB), 
Renée Lavoie, s’est dite  extrêmement 
 satisfaite puisque cette 38e édition, 
qui était de retour après deux années 
 d’absence en raison de la pandémie, a été 
des plus populaires.

Vendredi soir et samedi matin, la file 
d’attente pour accéder à cet événement, dont 
l’entrée était libre, était très longue, s’étirant à 
l’extérieur loin de l’édifice.

À l’approche des Fêtes, de nombreuses 
 personnes en ont profité pour faire des acquisi-
tions originales fabriquées par des artistes issus 
de plusieurs régions du Québec.

Plusieurs disciplines étaient au menu, 
et des 56 exposants, une dizaine était de 
Boucherville. Les commentaires des visiteurs 
ont été  unanimes : le salon a été encore une fois 
de grande qualité.

« Notre comité de sélection des artisans est 
très sévère », précise d’ailleurs la présidente de 
l’AMAB depuis 1994.

Cet organisme, précisons-le, a été fondé il y a 
40 ans par le Cercle des fermières. Les premiers 
salons ont été organisés à l’hôtel de ville, puis à 
partir de 1996, au club de golf de Boucherville 
et, depuis 2001, au centre multifonctionnel.

La bibliothèque Montarville-Boucher-De La Bruère 
remporte le prix Complicité

Le 18  octobre dernier, la Ville de 
Boucherville s’est distinguée grâce au prix 
Complicité remporté par la bibliothèque 
Montarville-Boucher-De La Bruère, dans le 
cadre de l’initiative Prix des bibliothèques 
publiques du Québec.

La bibliothèque s’est illustrée dans la catégo-
rie « Population de 5 000 habitants et plus » avec 
son projet Mots partagés, issu d’un partenariat 
avec six résidences pour personnes aînées de 
Boucherville. Ce projet vise à créer des micro-
bibliothèques dans ces établissements, dans le 
but de briser l’isolement des personnes aînées 
et de leur offrir des occasions de rencontres 
par le biais d’animations et d’activités autour 
de la lecture.

Plusieurs critères doivent être satisfaits 
pour remporter le prix Complicité : l’origina-
lité du partenariat, le potentiel d’exportation 
ou d’adaptation, l’impact positif sur la com-
munauté, l’effet structurant, la potentialité de 
pérennité du partenariat, l’argumentaire fourni 
pour présenter le projet, ainsi que la présenta-
tion et la qualité de la langue.

« En 2022, la bibliothèque s’est vu remettre 
un ruban vert et une note enviable de 80 % 
dans le cadre du programme BiblioQUALITÉ, 
je suis  maintenant  très  heureuse de voir 
qu’elle connaît également du succès hors les 
murs en offrant des projets qui sont bénéfiques 
pour les personnes aînées, lesquelles ont tant 
besoin de réconfort et d’avoir accès  à une 

offre culturelle variée et adaptée, et ce, grâce 
à l’implication citoyenne », a mentionné Josée 
Bissonnette.

Le projet Mots partagés a pu se réaliser 
grâce à une entente de développement cultu-
rel entre la Ville de Boucherville et le minis-
tère de la Culture et des Communications du 
Québec. Plusieurs partenaires ont également 
permis de mettre sur pied cette initiative, dont 
le Centre d’action bénévole de Boucherville et 
les six résidences ayant fait preuve d’ouverture 
et d’enthousiasme lors de la mise en place du 
projet : Résidence les Jardins de Montarville, 
Caléo - Groupe Maurice, Centre d’héberge-
ment Jeanne-Crevier, Manoir Boucherville 
– Résidences Soleil, Domaine Harmonie 

– Chartwell, Coopérative de solidarité en habi-
tation La Seigneurie de Boucherville.

Les Prix des bibliothèques publiques du 
Québec en sont à leur première année d’exis-
tence. Il s’agit d’une initiative élaborée par 
l’Association des bibliothèques publiques du 
Québec et le Réseau BIBLIO du Québec, qui 
vise à souligner la vitalité, l’expertise et les 
réalisations des bibliothèques publiques de 
la province et de l’apport des actrices et des 
acteurs du domaine.

Pour plus d’informations sur la bibliothèque 
municipale de Boucherville, ses services et 
toutes ses activités, consultez le  boucherville.
ca/bibliotheque.

(Source : Ville de Boucherville )

(Photo : Diane Lapointe)

https://www.ville.sainte-julie.qc.ca/accueil-portail-web-de-la-ville-de-sainte-julie
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Besoin d’un
remontant ?

SUBVENTION POUR PME Jusqu’à 20 000$ 
en subvention 

de mobilité 
durable.

DELagglo.ca
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06

5

Varennes lance le concours la Féérie des lumières  
pour illuminer son 350e anniversaire

Pour son 350e  anniversaire, 
Varennes invite l'ensemble de la po-
pulation à participer au concours la 
Féérie des lumières, en illuminant 
l’extérieur de leur propriété de la 
magie du temps des Fêtes. Ouvrant 
la voie au rayonnement de la ville, 
cette année de célébrations histo-
riques offre une occasion sans pré-
cédent aux résidents, entrepreneurs 
et membres d’organisme public ou 
communautaire de décorer avec 
éclat leur espace extérieur pour 
Noël. Aucune inscription n’est re-
quise, puisque tous les Varennois 
sont enregistrés automatiquement 
au concours qui prendra fin le lundi 
12 décembre.

Un jury composé de trois repré-
sentants de la Ville sillonnera les 
quartiers à la mi-décembre afin de 
repérer les plus beaux montages. 
Un coup de cœur du public et des 
gagnants répartis entre le secteur 
résidentiel, commercial et institu-
tionnel ainsi que dans chacun des districts 
électoraux de la Ville recevront un prix qui 
comprend un ornement de Noël à l'effigie 
du concours, un sac souvenir contenant des 

articles conçus par des artisans locaux ainsi 
qu’un coffret accompagné d’une édition limitée 
d’une affiche des bières du 350e anniversaire de 
Varennes. Le dévoilement des gagnants et la re-
mise des prix auront lieu le lundi 19 décembre.

Les artisans sont invités à privilégier les 
décorations écoénergétiques, récupérées et 
durables (exemple : jeux de lumière à DEL, 
programmation privilégiée à l'aide d'une mi-
nuterie). Afin d’assurer le respect du voisinage, 

les décorations envahissantes, les 
effets stroboscopiques rapides et 
la musique forte, qui constitue une 
pollution sonore, sont à éviter.

« Ce nouvel événement collec-
tif orchestré pour notre 350e anni-
versaire vise à rassembler toutes 
les générations varennoises. Tout 
au long du concours, j'encourage 
les citoyens à déambuler dans les 
rues et nous partager leurs coups 
de cœur via les médias sociaux 
et par courriel », déclare le maire 
Martin Damphousse.

Les résidents pourront parta-
ger en images leurs découvertes 
incontournables via Facebook 
sur la page de Bourrasque ou à 
l'aide du mot-clic #varennes350. 
Ceux qui voudront faire connaître 
leurs réalisations aux membres du 
jury pourront acheminer leurs 
photos ainsi que l’adresse de leur 
immeuble à varennes350@ville.
varennes.qc.ca.

Tous les détails, modalités et astuces d’amé-
nagement pour le concours sont accessibles sur 
la page varennes350.ca.

(Source : Ville de Varennes)

Le réseau de santé est affecté à un point inquiétant

Trois salles d’opération sur dix sont fermées à l’Hôpital Charles-Le Moyne
Le système de santé subit entre autres les 

contrecoups de l’épuisement du personnel, 
de la recrudescence de la pandémie et de la 
grippe, du manque d’employés disponibles, 
si bien que le réseau est affecté par ces pro-
blèmes comme jamais, et ce, dans toutes 
les régions du Québec. En Montérégie tout 
particulièrement, trois salles d’opération 
sur dix sont fermées à l’Hôpital Charles-Le 
Moyne et 30 lits ne sont plus disponibles.

Dans un article publié le 7 novembre der-
nier, le Journal de Montréal a recensé tous les 
bris de services dans le système et ceux-ci 
touchent toutes les régions de la province. 
Ainsi, à l’Hôpital régional de Saint-Jérôme, 
81 lits dans deux unités sont fermés depuis 
bientôt un an. À Lachine, deux salles d’opé-
ration sur trois ne sont plus disponibles. En 
Outaouais, seulement 34 % des salles d’opéra-
tion des hôpitaux de la région sont utilisées.

En Montérégie, 38 lits sont fermés à 
l’Hôpital du Haut-Richelieu, à Saint-Jean-
sur-Richelieu. À Longueuil, trois salles d’opé-
ration sur dix sont inoccupées à Charles-Le 
Moyne, alors que 30 lits ne sont plus dispo-
nibles. À l’Hôpital du Suroît, à Salaberry-de-
Valleyfield, on est obligé de fonctionner sans 
une des quatre salles d’opération…

Cette situation qui perdure fait en sorte 
que l’on enregistre des records d’attente alors 
que 160 684 Québécois patientent pour 
obtenir une chirurgie au Québec; 17 691 
aînés espèrent recevoir des soins à domicile; 
4 381 personnes âgées attendent une place 
en CHSLD.

Devant un tel constat, la Dre Karyne 
Pelletier, du regroupement Médecins 
québécois pour le régime public (MQRP), 
a souligné que la détérioration du réseau 
« atteint un mur », qu’il y a « comme un point 
de rupture » et qu’on a atteint une « situation 
sans précédent »…

À Longueuil, trois salles d’opération sur dix sont inoccupées  
 à l'Hôpital Charles-Le Moyne, alors que 30 lits ne sont plus disponibles.
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Avis public
DU DÉPÔT D’UN PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 213-3 VISANT À INCLURE 

DE NOUVEAUX COMITÉS ET CHARGES DANS LA RÉMUNÉRATION DES ÉLUS

AVIS PUBLIC EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ PAR LE SOUSSIGNÉ, DIRECTEUR 
 GÉNÉRAL ET GREFFIER-TRÉSORIER DE LA MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE 
MARGUERITE- D’YOUVILLE, QUE :
Le jeudi 8 décembre 2022, à 19 heures, au conseil de la Municipalité régionale de  comté 
de Marguerite-D’Youville, sera soumis, pour lecture et adoption, un règlement modifi ant 
le Règlement numéro 213 sur la rémunération des membres du conseil et modifi ant la 
composition de certains comités ayant pour but de fi xer une rémunération aux élus pour 
les rencontres auxquelles ils assistent dans le cadre du comité en ressources humaines, du 
comité de développement durable et du comité de la Maison de l’environnement ainsi 
que pour la charge d’administrateur de la Corporation d’initiatives environnementales de 
 Marguerite-D’Youville, ci-après « CIEMY », et ce, à compter du 1er janvier 2023.
La rémunération que propose le projet de règlement est la suivante :

• 215 $ pour chaque rencontre à laquelle il assiste, lorsqu’il s’agit du préfet;
• 146 $ pour chaque rencontre à laquelle il assiste, lorsqu’il s’agit des autres membres;
• 146 $ pour chaque rencontre à laquelle il assiste à titre d’administrateur de la CIEMY.

Il est prévu que la rémunération proposée soit indexée pour chaque exercice fi nancier 
conformément à l’article 5 de la Loi sur le traitement des élus municipaux (RLRQ, chapitre 
T-11-001)
L’avis de motion de ce règlement a été régulièrement donné lors de la séance ordinaire du 
conseil de la MRC tenue le 10 novembre 2022. Le projet de règlement a aussi été déposé à 
cette même séance.
Ce règlement entrera en vigueur le 1er janvier 2023 et peut être consulté sur le site Internet 
de la MRC au lien suivant : https ://margueritedyouville.ca/la-mrc/le-conseil/avis-publics ainsi 
qu’en ses bureaux.
Donné à Verchères, le 11 novembre 2022.
Sylvain Berthiaume
Directeur général et greffi er-trésorier
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Avis public
Rôle d’évaluation foncière pour 2022, 2023 et 2024 de la Ville de Boucherville

AVIS est donné, conformément aux exigences de l’article 74.1 de la Loi sur la fi scalité municipale (chapitre F-2.1), 
que toute demande de révision concernant le rôle d’évaluation foncière de la Ville de Boucherville au motif que 
l’évaluateur n’a pas effectué une modifi cation qu’il aurait dû y apporter en vertu de l’article 174 ou 174.2 de cette 
loi, doit être déposée au cours de l’exercice pendant lequel survient un événement justifi ant une modifi cation du 
rôle ou de l’exercice fi nancier suivant.
Pour être recevable, une telle demande doit remplir les conditions suivantes :
1° Être faite sur la formule prescrite à cette fi n, laquelle est disponible à la Direction des fi nances, Hôtel de Ville 

de Boucherville, 500, rue de la Rivière-aux-Pins, Boucherville (Québec) J4B 2Z7 et au bureau de la Direction 
de l’évaluation de Longueuil, 789, boul. Roland-Therrien, Longueuil (Québec) J4H 4A6;

2° Être déposée, par la remise de cette formule dûment remplie ou par son envoi par courrier recommandé,  au 
bureau de la Direction de l’évaluation de Longueuil;

3° Être accompagnée de la somme d’argent déterminée par le règlement adopté en vertu de l’article 263.2 de 
la Loi sur la fi scalité municipale.

Pour obtenir plus de renseignements concernant le dépôt d’une demande de révision, communiquez avec la 
Direction de l’évaluation de Longueuil au 450 463-7177.
Donné à Boucherville, ce
7e jour de novembre 2022
Greffi ère,
Me Marie-Pier Lamarche, OMA
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Avis de publication d’un règlement d’emprunt

Lors de sa séance tenue le 25 août 2022, le conseil d’agglomération de la Ville de Longueuil a adopté le règlement suivant :

RÈGLEMENT CA-2022-377 MODIFIANT LE RÈGLEMENT CA-2021-347 ORDONNANT DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION ET LE 
 DÉMÉNAGEMENT DE LA CASERNE 44 ET DÉCRÉTANT, À CES FINS ET POUR LE PAIEMENT DES HONORAIRES  PROFESSIONNELS, 
UN EMPRUNT.

Ce règlement est réputé avoir été approuvé par les personnes habiles à voter sur ce règlement suite à la procédure d’enregistrement de ces 

personnes tenue du 19 au 23 septembre 2022, et a été approuvé par la ministre des Affaires municipales le 24 octobre 2022.

Ce règlement entre en vigueur le jour de sa publication.

Le règlement peut être consulté sur http ://longueuil.quebec/services/reglements-municipaux ou en faisant une demande à greffe.ca@ 

longueuil.quebec.

Donné à Longueuil, le 15 novembre 2022

Carole Leroux, avocate

Assistante-greffière 4
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AVIS PUBLIC

PROCHAINE ASSEMBLÉE PUBLIQUE

La secrétaire du Réseau de transport de Longueuil

Carole Cousineau, notaire

Fait à Longueuil, ce mardi 15 novembre 2022.

450 463-0131   rtl-longueuil.qc.ca

La prochaine assemblée publique du conseil d’administration du Réseau de transport de Longueuil aura lieu le jeudi 1er décembre 2022 
à compter de 17 h au centre administratif du Réseau situé au 1150, boul. Marie-Victorin à Longueuil.

4
6
0
2
1

Avis public
Appel de candidatures - comité consultatif urbanisme

Le conseil municipal est à la recherche d’un candidat bénévole afi n de parfaire la composition du Comité consul-

tatif d’urbanisme (CCU), pour un mandat se terminant le 31 décembre 2024. 

Ce comité est composé de membres du conseil municipal, de fonctionnaires du Service d’urbanisme et d’envi-

ronnement et de citoyens de la Ville. Il se réunit sur une base mensuelle. 

Formé conformément aux dispositions de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1), le CCU est 

chargé de formuler des recommandations au conseil municipal de la Ville de Varennes sur toute demande de 

dérogation mineure, de plan d’implantation et d’intégration architecturale, de plan d’aménagement d’ensemble 

ou sur toute question en matière d’urbanisme, de zonage, de lotissement ou de construction que lui soumet le 

conseil municipal. 

Les personnes intéressées doivent faire parvenir leur curriculum vitae, accompagné d’une lettre de motivation, 

au Service des affaires corporatives & greffe au plus tard le 27 novembre 2022 à l’adresse suivante : 

Ville de Varennes

Service des affaires corporatives & greffe

175, rue Sainte-Anne, 2e étage

Varennes (Québec) J3X 1T5 

ou par courriel à greffe@ville.varennes.qc.ca

Donné à Varennes, ce 9 novembre 2022.

La Directrice du Service des affaires corporatives & greffi ère,

Me Johanne Fournier, OMA
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Encore des honneurs pour le Club  
de tennis de table de Boucherville

Le Club de tennis de table s'est distingué 
de brillante façon lors du deuxième Circuit 
québécois de la Fédération de tennis de 
table du Québec qui s’est tenu le 22 octobre, 
à Montréal.

Léonie Gougeon, Alyssa Lazaroff, Louis 
Bouchard et Félix Gougeon sont montés sur 
le podium, accompagnés des entraîneurs 
Mayra Ruz et Miguel Ruz.

Léonie Gougeon a décroché la médaille 
d'argent dans la catégorie de 9 ans filles; 
Alyssa Lazaroff a gagné la médaille de bronze 
dans la catégorie 9 ans filles; Louis Bouchard 
et Félix Gougeon ont raflé la médaille d'or 
par équipes.

Soulignons également la performance 
exceptionnelle du Bouchervillois Alexis 
Gougeon qui a remporté une victoire 
contre un joueur ayant plus de 500 de cote 
au  deuxième circuit, alors qu’actuellement, 
Alexis a une cote de 144.

Ligue scolaire de tennis de table
Le samedi 19 novembre prochain, de 9 h 

à 14 h, se tiendra la première ligue scolaire 
à l'école secondaire De Mortagne, porte 4. 
Ce tournoi s'adresse à tous les étudiants du 
primaire et du secondaire. Pour plus d’infor-
mations, il suffit de communiquer avec l'en-
traîneur Miguel Ruz au 438 878-5401 ou par 
courriel : tennisdetaboucherville@gmail.com

Nouvelle plateforme d’inscription aux 
activités de loisirs de la Ville de Boucherville 

La Ville de Boucherville a lancé le 
1er   novembre dernier une nouvelle plate-
forme d’inscription en ligne pour les 
 activités de loisirs.

Pour être en mesure de s’inscrire à une 
activité, les personnes intéressées devront 
d’abord se créer un compte sur la nouvelle 
plateforme. La création d’un compte exige 
une carte Accès-Boucherville dont le dé-
tenteur est âgé de 18 ans et plus. Les rési-
dents et non-résidents peuvent se rendre 
au  bouchervillle.ca/inscriptionloisirs pour 
se créer un compte.

Pas de carte Accès-Boucherville?
Si la personne qui désire s’inscrire ne 

détient pas de carte Accès-Boucherville, 
elle doit se présenter à la réception de 
l’un des points de service de loisirs de la 
Ville (Complexe aquatique Laurie-Eve-
Cormier, Café centre d’art ou Centre 

multifonctionnel Francine-Gadbois) afin 
d’obtenir une carte. Pour les résidents, une 
preuve de résidence est requise.

Des nouveautés pour aider!
Les activités accessibles sur la plateforme 

sont maintenant illustrées à l’aide de petites 
tuiles comportant des icônes ludiques. La 
navigation est plus intuitive, la recherche 
est simplifiée et l’utilisateur a maintenant 
accès à plusieurs informations directement 
dans son profil, soit à ses inscriptions, à ses 
abonnements, à ses reçus de transaction et 
à ses relevés 24. Des communications en 
lien avec l’activité du participant peuvent 
également être transmises par l’entremise 
du compte.
Renseignements : 450 449-8640  
infoloisirs@boucherville.ca

(Source : Ville de Boucherville)

https://rtl-longueuil.qc.ca/


https://gouletimmobilier.com/
https://www.remax-quebec.com/fr/courtiers-immobiliers/y.daigle/index.rmx
https://propriodirect.com/jacques-olivier-thibeault/
https://martinedeschesnes.com/
https://pierrephilibert.com/
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OFFRIR L’INCOMPARABLE
L’incomparable se fait toujours rare, et c’est le cas pour la Genesis G70 2.0T Advanced à traction intégrale. Saisissez l’occasion de vous procurer 
celle que l’Association des journalistes automobile du Canada (AJAC) a désignée comme étant la Meilleure voiture compacte de luxe au Canada 
en 2022 pour son extraordinaire équilibre entre élégance et fonctionnalité. Ce véhicule à la fois athlétique et sophistiqué est équipé d’un remar-
quable moteur turbo de 2,0 litres, de sièges en cuir haut de gamme, d’une traction intégrale de série et de bien plus encore. Si vous êtes prêt à vivre 
l’expérience Genesis, réservez un essai routier ou commandez votre véhicule en ligne dès aujourd’hui.

1 833-847-8824
www.genesisrivesud.ca
MC/MD Les noms, logos, noms de produits, noms des caractéristiques, images et slogans Genesis sont des marques de commerce appartenant à (ou 
accordées sous licence par) Genesis Motors Canada, une division de Hyundai Auto Canada Corp. Toutes les autres marques et tous les noms de commerce 
sont la propriété de leurs détenteurs respectifs. †Prix de vente de 49 400 $ disponible pour les modèles Genesis G70 2.0T Advanced 2022 à traction intégrale 
neufs. Le prix comprend les droits, les prélèvements et tous les frais applicables (excluant la TVH; TPS/TVP). Frais d’enregistrement, assurances, RDPRM 
et droits d’immatriculation en sus. O�res d’une durée limitée pouvant être modifiées ou annulées sans avis préalable. Les stocks sont limités. Visitez www.
genesis.ca ou communiquez avec votre distributeur Genesis pour tous les détails.

Service de voiturier à domicile avec véhicule de 
courtoisie *2

Pour les rendez-vous de service et d’entretien, commu-
niquez simplement avec Genesis à domicile et nous vien-
drons chercher votre véhicule à l’endroit de votre choix. 
Pendant que votre véhicule sera au Service mécanique, 
nous vous fournirons un véhicule de courtoisie.

Garantie globale limitée *3

Bénéficiez d’une totale tranquillité d’esprit 
grâce à une garantie complète de 5 
ans/100 000 km.

Entretiens réguliers gratuits *1

Bénéficiez d’une expérience sans souci en 
tant que propriétaire, incluant les entretiens 
réguliers sans frais pour une durée de 
5 ans ou 100 000 km, selon la première 
éventualité.
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